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COMMUNAUTE DE COMMUNES AUNIS SUD 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINEES  

A LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 07 2022 

 
 

Délibération n°2022-07-01 

Installation d’une nouvelle élue communautaire pour la commune de Chambon 

 
Résumé : Installation de Madame Nadia AUDEBERT en qualité de déléguée communautaire titulaire 

en remplacement de Monsieur Philippe PISSOT. 

 

 

Délibération n°2022-07-02 

Approbation du procès-verbal de la réunion du conseil communautaire du 21 juin 2022 

 

Résumé : Arrêter le procès-verbal de la réunion du mardi 21 juin 2022. 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2022-07-03 

Programme Petites Villes de Demain / Commune de Surgères – Opération de Revitalisation du 

Territoire (ORT) 

 
Résumé : Valider comme périmètre de l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) mise en 

œuvre dans le cadre du programme « Petites Villes de Demain », celui périmètre de la ZPPAUP de la 

ville de Surgères avec un ajustement pour inclure l’emprise de projets emblématiques portés par la 

ville de Surgères et par la Communauté de Communes Aunis Sud, 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2022-07-04 

Mise en œuvre d’une stratégie de développement local sous la forme d’un développement local 

par les acteurs locaux – Période de programmation européenne 2021-2027 

 
Résumé : Valider le contenu du dossier de candidature à la démarche territoriale multi-fonds (FEDER, 

LEADER, FEAMPA) prenant la forme d’un Développement Local par les Acteurs Locaux pour la 

programmation européenne 2021-2027 et approuver le portage du Groupe d’Action Locale par la 

Communauté d’agglomération de La Rochelle. 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2022-07-05 

Plate-forme Territoriale de Rénovation Energétique (PTRE) – Actualisation de la convention relative à 

la mise en place du service unifié entre les trois EPCI 

 
Résumé : Autoriser Monsieur le Président à signer la convention 2022-2023 du service unifié pour la 

gestion de la PTRE Aunis-Vals de Saintonge.  

 

La délibération est adoptée à l’unanimité 
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Délibération n°2022-07-06 

Enquête publique – Projet NOVAEM sur la commune d’Aigrefeuille d’Aunis – Avis du conseil 

communautaire sur la demande d'autorisation environnementale 
 

Le conseil communautaire avec 4 abstentions et 35 avis favorables, refuse de donner un avis sur le 

dossier du fait de l’incomplétude de sa transmission à la CdC Aunis Sud, et proteste contre le manque 

de transparence de la procédure de cette enquête publique qui l’empêche de formuler un avis 

éclairé sur un projet comportant un danger pour ses habitants et son environnement. 

 

 

Délibération n°2022-07-07 

SYRIMA - Remplacement d’un représentant de la Communauté de Communes Aunis Sud auprès du 

syndicat mixte 
 

Résumé : Élire comme délégué titulaire, pour siéger au sein du comité syndical du SYRIMA en 

remplacement de Monsieur LACAN : Monsieur Raymond DESILLE. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2022-07-08 

Engagement de l’élaboration de l’inventaire des Zones d’Activité Economique sur le territoire de la 

Communauté de Communes Aunis Sud 
 

Résumé : Approuver l’engagement de l’élaboration de l’inventaire des zones d’activité 

économique sur le territoire de la Communauté de Communes Aunis Sud, conformément aux 

obligations de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 dite « Loi Climat et Résilience ». 

Cet inventaire comprendra pour chaque zone d’activité économique du territoire un état 

parcellaire des unités foncières la composant, la surface de chaque unité foncière ainsi que 

l’identification de son propriétaire, l’identification des occupants, et le taux de vacance. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2022-07-09 

Droit de préemption urbain – Déclaration d’intention d’aliéner 22U0011 
 

Résumé : Renoncer à l’exercice de son droit de préemption urbain sur le bien d’une superficie totale 

de 52a 59ca, sis Fief de l’Ormeau à FORGES (17290), cadastré section B n° 1174, 1177 et 1203. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2022-07-10 

Transport A la Demande – Décision de prise en charge des dépenses du service par le budget 

principal de la Communauté de Communes Aunis Sud 
 

Résumé : Prendre en charge, via le budget principal de la Communauté de Communes Aunis Sud, 

le déficit du service de transport à la demande afin de ne pas nécessiter une hausse excessive des 

tarifs dudit service, et donc de ne pas créer de budget annexe transport à la demande. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2022-07-11 

Convention Territoriale Globale (CTG) entre la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente-

Maritime et la Communauté de Communes Aunis Sud 
 

Résumé : Autoriser le Président à signer les deux conventions C.T.G. intermédiaires à savoir : 

La Convention Territoriale Intermédiaire principale couvrant la période du 1er janvier 2022 jusqu’au 

31 décembre 2022 et la Convention Territoriale Intermédiaire spécifique au pilotage du Projet de 

Territoire et relative au financement du poste de Chargé de Coopération CTG, du diagnostic et de 

l’ingénierie à déployer dans le cadre de la mise en œuvre de cette nouvelle contractualisation. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité 
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Délibération n°2022-07-12 

Modification du tableau des effectifs 
 

Résumé : Approuver la création de postes.  
 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2022-07-13 

Convention à passer avec le Centre de Gestion de la Charente-Maritime concernant la mise à 

disposition de l’outil baromètre d’évaluation de l’égalité professionnelle et d’aide à l’élaboration des 

plans d’actions et accompagnement à la rédaction du plan 
 

Résumé : Conventionner avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la 

Charente-Maritime pour la mise à disposition de l’outil baromètre d’évaluation de l’égalité 

professionnelle et d’aide à l’élaboration des plans d’actions et accompagnement à la rédaction 

du plan, et désigner Monsieur Christophe RAULT, comme référent de la Communauté de Communes 

Aunis Sud auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique de Charente-Maritime. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2022-07-14 

Désignation de deux représentants de la Communauté de Communes Aunis Sud auprès de 

l’association « Ouvrajhe » porteuse de l’Entreprise à But d’Emploi (EBE) 

 
Résumé : Élire comme représentants de la Communauté de Communes Aunis Sud au Conseil 

d’Administration de l’association OUVRAJHE, Madame Christelle GRASSO et Monsieur Christian 

BRUNIER.  

 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2022-07-15 

Commune d’Ardillières : Avenant n°1 à la convention d’adhésion au service commun d’instruction 

mutualisée des actes et autorisations du droit des sols 
 

Résumé : Autoriser le Président ou le conseiller délégué en charge de l’ADS à signer l’avenant n°1 à 

la convention d’adhésion au service commun d’instruction mutualisée des actes et autorisation du 

droit des sols passée avec la commune d’Ardillières.  
 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2022-07-16 

Commission extracommunautaire sports – Modification de composition 
 

Résumé : Élire Madame Nadia AUDEBERT membre de la Commission Extracommunautaire « sports ».  
 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date d’affichage au siège de la Communauté de Communes Aunis Sud et de publication sur le 

site Internet : mardi 2 août 2022       


